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Les 7 conflits capitaux
de la franchise 
Les escrocs sont devenus 

plus rares dons le monde de 

la franchise, Mois les conflits 

restent nombreux, Le bilan 

des affaires passée~ devant 

les tribunaux est riche 

d'enseignements pour 

les futurs franchisés. 

Formule 1 : le poids du beurre
 

signés des contratS de «gérânce- niilflde-tveLifUeI'CornmaJ'ldér des' 
manrlaht.(>livjer etAgnès Dau·-.- mkro-~uniers de 10grammes au 
bresse-avalent $lgnéunwntrat de lieu de~ùx:del2,S grammes, 
ce type elliuillet1996 pour.exPlai'seloeUO; p.ote âe la direction 
ter'\llT,hôtelà.Roncq (s9). Cegéfléralè,» (sic) , ,'", '. ' 
contrat prévoyait une rémunération 
de 20 à 22 %du {;hiffre d'affaires. 
de l'hôœL le couple devait rapide­
ment constater qu'il se trouvait 
dans une situation de dépendance 
étroite vis-à·vis d'Accor. Des 
horaires de travail très strîcts lui 

~sljmaîllqu'jls Se trouvaient de fait 
ensiluatieinde salariés et non de 
gêrants d'une société indépen­
claRte, ils décidaient d'attaquer 
A((or devanlle tribunal de 
prud'hommes de Paris. Celui·ci 
s'estimait compétent, ce que 

La franchise est par nature une 
association conflictuelle : franchi­
seur et franchisé sont intéressés 

l'un comme l'autre à la bonne marche 
du réseau, mais chacun cherche aussi 
quelquefois à tirer la couverture de son 
côté. Bien des franchisés attendent de 
nombreux services de leurs franchiseurs, 
à commencer par une grande disponibi­
lité. Mais tous ne sont pas prêts à payer 
ces prestations, et certains rechignent 
parfois lorsqu'il s'agit de payer les rede­
vances et autres royalties. De l'autre cOté, 
on rencontre aussi des franchiseurs qui 
considèrent les royalties versées par leun; 
partenaires comme une sorte de rente 
perpétuelle. Mais le travers le plus cou­
rant des franchiseurs est de présenter 
leur réseau sous un jour trop flatteur, et 

. "_ .. ·,>_:~':'t5-:_:"--.··-0·· - - "'.- '--~ . 

quée par Formule 1 5e50ntmultj: 
pUées récemment sousôiverses ­
appeUatÎDns~ Des litiges sont ainsij stiJtkms?si&tce)'oude«9êrant 
apparus entre Bouygt!es Telècom,i d'une sodiféd'exploitation», qui 
~es ({managerS» charg'ëS de teniT

1
disSiJl1ulentuneôépendanresJ 

ses magasins de téléphonie, _1 étroite du «géninbJ,du «franchisb 
De même. la ((commission-affilia- l'ou de «l'affilié;u vis"Ô-vjs des 
Uein», système qui tend à s'împo' patrons dëson réseau queleur 
ser dans les franchises de distribu· 1situation ressemble àcelle d'un 
tion de vêtements el chaussures, i saiarié,.. sans en présenterles 
et qui consiste à placer dans les 1 avantages en termes de garantie 
magasins des affiliés des stocks ! de re',tenus et de protection sociale. 

ceci dans le seul but de recruter de nou­
veaux commerçants. Ces franchiseurs 
peu scrupulelLx donnent ainsi parfois un 
petit coup de pouce au compte d'exploi­
tation prévisionnel pour laisser croire au 
candidat qu'il va très vite rentabiliser son 
affaire et disposer de revenus confor­
tables. Les (mauvaises) surprises n'en 
sont que plus désagréables - d'où la 
multiplication des conflits où le prévi­
sionnel surestimé est mis en avant par le ' 
franchisé mécontent. Ce n'est pas un 
hasard si ce thème se place très nette­
ment en tête au hit-parade des conflits, 
occupant près de la moitié des procès, li 
en croire certains juristes. 
Quand les affaires de chacun marchent, 
les litiges se règlent le plus souvent à 
l'amiable, sauf quand l'un des partenaires 
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est, vr.lim~nt ,tr~)r gounnand. Ainsi, ~'en-
seigne d origIne australlcnne C.ash 
Converters entendait faire payn 
400 000 francs le renouvellement de ses 
contraŒ. De même, Yves Rocher, franchi­
seur pourtant très sérielLl(, n'a pas hésité 
à diminuer les marges de ses franchisés. 

~ 
' , ' 

La loi n'oblige pas les frànchiseurs àfournir un . 
compte d'exploitation prêvjsjonnelâ'eur~ 
franchisés. NéaninolflSrbien'.sou~nfnùh 
étàblissent un avec lul.Bea~roupde'1rancItÎ~ 
seurs, dansle~rs doc~lT1e9tsPll~li~lt~I(~~, 

le verdict du tribunal 

Un compte d'exploitation ne représente 
pas une obligation de résultat pour un 
franchiseur. Dans le commerce, le 
risque zéro n'existe pas, ce genre de 

S'if apparaÎt que le franchisé acommis 
des erreurs, n'a pas appliqué les 
méthodes du franchiseur ou aété vic· 

'~ time d'une mauvaise conjoncture. et 
surtout si d'autres magasins sous la 
même enseigne et dans des conditions 
équivalentes réalisent des résultats 
camparobles à ceux du prévjsionne~ les 
tribunaux déchargent généralement te 
franchiseur de toute responsabilité. 
En revanche, si tes résuttats s'écartent 
manifestement trop des prévisions, le 
franchiseur peut être lourdement, 
condamné. (Voir t'affaire Jeffde ~rogeS.) 

1 

1 
0'1 i1'1.11

·i.i~'~~j~'~~~:j~rrtconimelltaire dulofÎt 
«Ce franchiseur O;pfésenté de{oçon foUadeuse au{rPnchisé ses po;~E-_ .'. 
bititlS$ufretT1air:friliicaletJ'environnementcQncurrentiel. La:roUic(,' 

•pqtiune absènce' âesérieux au niveau deféValuatfond'èsprévjsiqp%,. 
. .~e.lset estiméque"teconsènteme~t du friJnchlsliiva1tétêviiiip~," 

;cà une erreur qui portait surla substanCe même du ~ontrat.~.Dpns~ , 
{es conditions, J'annulation ducontrcita étéprononde.; 

Conformément à ta liJrispriJdence, te tribunat odon,' 
condamné le franchiseur à rembourser "inté'graIiJédes . 

basses, lnQyennes,- dg çomôtesd'ex/l16lta~ '. 
tion.;poYr~pp3t#J~ . 
onl paifoisteÔ<1ahè 
'~iitsiiqu~ngiès}és 

'~~K?~~i>~ ,,' 
nentcontre leu' 

. tértèÎlrts jUri
- ~ .. -~- ~ --'';: 

­l'':!"~~~~~.~~''''''::;~~::;'~'''''~~~-'''';'''~~-''''''"~~-.-~ 

, <,,':;" ,,',', ~ft"n1ii8aSirisde' 
tbo~olâÇqûl~eiro~p~u6HeQlàlri~aepoJnts'de vente. 

, , . ..!rik~allt.Phillppejamoô1l, fut président 
, """;~~'JjJif<lrich~~ll'affajre est 

!$il>âsJouj~i{rsiU rendeZ-VOus. • 
Q;Mj~mf~6°êi'shri'~$e ont signé un ' 
se~ve~feréseàUpQÛI"iah[er une bou· 

.c~iffr~-tf'j,ffâfr~~~Y~~~t~~~~~~u un 
talifdè dégagétûn b,énéficeÛê 140 ooOfrnncs dès 
o~ prêrnièreannéê. Orlechiffre.d'.àffaires: n'a pas 

atteirit}oo-OOOfrancs./mpossiblede poursuivre 
l'activité dans ces conditions: les Adjemian ont 

.vendu le!!r magasin et perdu de l'argent. Ils ont 
cepend9ntréussi à démontrer que, si certains 
magasins Jeff de Bruges obtenaient des 
résultats de cet ordre, ce n'était qu'après 
plusieurs années d'exploitation. 
le 26 janvier 2001, la S' chambre de la 
cour d'appel de Paris a condamné Jeff 
de Bruges àverser S20 000 francs de 
dommages·intérêts aux époux Adjemian. 

Plus encore, les choses se gâtent quand 
Je commerce périclite. Bien des franchi­
sés sont alors tentés de rejeter, à tort ou à 
raison, toutes les responsabilités sur le 
franchiseur. Ainsi les franchisés de Cui­
sine Plus Ont, pendant des années, sup­
porté les méthodes, plutôt cavalières, de 
leur franchiseur, avant de découvrir, à 
l'occasion d'un effondrement de leur 
marché, qu'ils avaient signé un contrat 
avec un véritable gourou! 

) 
Règlement à l'amiable ou 
procès pour vider l'abcès? 

Quand le litige déborde le cadre de la 
famille, c'est-à-dire du réseau, et que le 
divorce menace, plusieurs philosophies 
s'affrontent sur les moyens de le régler. 
Aux deux exttêmes, on trouve les parti­

.. sans de la conciliation et ceux de la 
bagarre au couteau. fAf~me quand on 
est sOr d'avoir raison, mieux vaut ~~~ 

It 
r.~1 

Il!I 

li 
:11 

présententplusieurs .hypotMs~~"~!Jaute5i prél'isions n'est pas une science exacte. 

sommes versées par le [runchisé.11 ne faudrait pourtant 
pas craire qu'un franchisé obtient automatiquement 

gain de cause dans cette situation: il doit démontrer 
le bien-fondé de ses critiques, notamment en exigeant 

que le franchiseur fournisse les éléments qui lui ont 
permis d'établir les prévisionnels, et en recherchant 

lui·même les comptes des autres franchisés pour 
disposer d'un élément de comparaison./i 

-< WllmlQue Ben SoU5'o-UJ1, conseil du franchisé 

dl ~ 
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Il •• > transiger, expose ainsi l'avocate 

Il! Monique Ben Sousse n, porte-parole du 
CIDEF, Centre J'information et de 

1~1 défense des franchisés. Le coat d'une 
hagarre devant les tribunaw; cst tuujours 
lourd pour les deux parties, en temH~ 

d'image de marque, comme sur le plan 
hllmain..~ Une opinion que ne partage'II 

, 1 pas son confrère, Olivier Gast. Celui qui 
a plutôt pour habTtude de Jéfendre les 
Franchiseurs rétorque : cUn jugement 
clair permet parfois de mettre de l'ordre 
dans un réseau. On sait de part et d'autre 
ce qui est permis et ce qui ne l'est pas.Il Cc!a évite que des comportements nui­
sibles à l'intérêt général se développent 
au sein d'une chaine. Par exemple, notre 
succès en appel contre cem.iru fTanchisés 
dissidents de Phildar les a dissuadés de 
poursuivre 7a bagarre. lnverscmen~ qumd 
un franchiseur est nettement en tort; je 
lui fais comprendre que l'affaire va lui 
caDrer tiês cher s'il refuse de transiger,.., 
Un procès pour vider l'abcèS? Encore 
faut-il être sllr de le gagt!er.: Or la justice 
n'est pas une scietlct exj<:ti fi ne suffit 
pas toujours d'a.voir rafsbii, et encore 
moins de croire durcotTune fer qu'on a 
raison, pour gagné! ! Non que les m· 

! 
ii 

n-t-.--J 

Tout franchiseur (ou assimilé) doit remettre àson futur parte­
naire un «document d'informationpre-contraetuelle»3u 
moins vingt jours avanllil signature ducontralla non·remise 
de ce dOCUment, ou l'irisuffisanced~sjriformat!orls c()l1tenues 
dans ce document, sont fréqûemment mJses enavant par des 
franchises pour demal1der l'anoulatlo,ri d'un contratC'est, 
bie!1~ouvent tinaxe d'atta.quejuridlque qui dissim.!lle' ,c 

d:iU!~ c~usèsde~9nfli~ir.è$v~rjéei: . 

=. .... . 
=~~ ~~~_4L:::i4ffiN4i,--:.t.t~ALGj,iZ44a wma 

Le verdict du 
tribunal 

t~ 

1. 
Les juges ne condamnent r. 
pas systématiquement ; 
les franchiseurs qui n'ont l,' 
pas obseNé la loi Doubin ~~ 
à la lettre. Les franchisés ~ 
peuvent en effet recevoir 
les informations néces· 
saires par d'autres voies. 

le verdiddu 
tribunal 

Comme pour les comptes 
prévisionnels, les 
décisions sont prises au 
coup pareoup. L'étude 
de marché n'est pas une 
science exode. d'où des 
jugements divers. 

~-,~-= li ~ 

I(.éttùent "!ODtiêei} ' 
~~t 'fIafJ!~Ï!w""t,. 
/~{it~tPf(e$,ilU~.~; 
~ fe1iYn6{i1wm~~f: 

t!ft~Vrt~~~~fit~i,~ 
He chbêOld..);~ 

~t'1Œ~~~lt,'
 
Sé?previsionsâvèih· 

_éheiNvo{ution (J~> 
'Ilio.t!ie,fOU une.v/fle.
"q1éliIen{invoquer lq 

lllli 
' .0'• 
W·-D? .kiiikt ,-_. 
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.;,., suie'nt partiall\ uU aCljUb au.\ 

'.:'l>llr~. m,lis parCl' qu'ils se truu­
-:,11 ~ou\l'nt Cllllfml1tés ;1 des dos­
. lit Clllllplc'\cs. Ll.'S pi0..:cs d Jo..:u­
:. pr(·,UHé~ par les Jeu.\ prlfties 
..durs jllul'r Ull role considérable. 
."l'lTleSSes et l'llg:lgements vcrbalL\ 
,ms témoins - nc seront pas pris 

_ :1siJl'mtion, alors que le moindre 
. .:: LI moindre lettre recommandée 

\ct: pour mettn: en demeure l'autre 
1Il .. --:'-;: le respectn ses promesses, ou 

..:-.~kr des dysfonctionnements, camp­
o ~ peut-être parmi les preuves déci­

. ~ pennettant de prouver la bonne foi 
.;;: :'un ou l'autre des plaideurs! Or, le 
:'.:5 souvent, avant qu'il n'y ait conflit, 
=~nchisé se préoccupe peu des JOCtl­

ë:~ts écrits, ct parfois même ne les 
-«'rve pas. Quant au contrat pourtant 

_-:-:é en bonne et due fanne, c'est quel­

:;_=~ois plusieurs années plus tard qu'on
 
:':::cJU\Te la signification de certaines de
 
,,~ (lauses. Enfin, même quand le dos­

c est largement en faveur du franchisé,
 
~:Jre faut-il que celui-ci dispose d'un
 
;c•.xat capable de l'utiliser au mieux de
 
-3 intérêts.
 
..... jurisprudence de la franchise s'est "...
 

o .! .•• ~··~."o""" .. ~.. 

Beaucoup de franchisés se plaignent du fait que le franchi· 
seur ne consacre pas assez de moyens pour Imposer l'image 
de leur enseigne. En principe. le budget de communication 
est financé par les franchisés. l'utilisation de ce budget, . 
['orientation des campagnes en direction des consommateurs 
ou de futurs partenaires peuvent d()nner lieu àdes litiges: '. 

• ,.J
 

JQSYves . 
le, \'autrè en·' 
.archer ; le 
. -e année à6. 

envoient et 
;au'PQintqÙe 
':dè n~ pas 

ôtde bilan•. 
Ùljèprochant 
~aeleurs . 

t1 ~~~~~~:~~f~~:~:~~ci~:t~1:~u;fJ'~j~~~e~f .c' 

1 ment soutenus. alors que l'affaire allait (selon eux) à 
!I ..... '., .. ' >",li sa perte. la cour d'app.el de RIom. d... tlAS.'.U.oJuge­
" ment du 14 Îuin 2000. devait les débouter et les
Il' condamner à régler leurs Iivraisonsnon'payées. 
1 le tribunal a en particulier noté que Mme 
1t1 Dorget se versait un salaire annuel de.• 
! 1 48.0000 francs.çe qui a fail mauvais effet
!il alors que ces commerçants avaient lai . 
1ji s'accumuler une dette de plusieurs cen 
!Il taines de milliers de francs. Ils ont donc é .. 
!! i condamnes à régler 398 000 francs à Yves Ra 

Le verdict du tribunal li 
FI"Parfois, des clauses considérées Ëo. 

'iiJ.jcomme «abusives» peuvent êlre ~t'; 
rejetées par le tribunal. Quand un 
franchisé accepte pendant des ~.~.•'.,.'années son contrai sans sour­I;:"" 
cil/eT, puis le dénonce soudain 
lorsque ses affaires vont moins -­.'
bien, le tribunal est généralement 
très réticent d le suivre, surtoutsi 
ce franchisé touche au atouché 
des revenus três confr?rtobles. 

«La cour a écarté ks principàuxgrie~.f)le~~talee,nPar1icuJie'.. 
qu'iln'y apas eu immixtion Qims la'gèSÎiondairflq/Jlésur:ef!û;ftves 
Rocher n'a pas donné des instructIons conc;montlâro,mp~biliJé.la 
gestion des fonds, l'administration, ladiœction' ou leleCrlJtem~llt t1u­

personnel". 1/ importe de distinguer l'aSsistanc~ ôUfranchfs~ur de.' . 
• - •• - - - - - - - --0 _ 

l'immixtion: si cette demièredoit être iondainnée ,arelJerecb~
 
des ades de gestion à la place du franchisé, illI'en~siias~de:'
 

. même de l'assistance qui/ait partie du.riJle du{rrinchfstui; airant.:
 
au "sautien abusi[",l'argument pèutparaÎtre-dé mauVaise
 

foi, mais il esl souvent invoqué, notammentà l'encontre
 
des banquiers qui di~pensent des créditsQdes~ié·
 

. tés dont la situation flnandère,est .compromise.
 
. Moralité: lin franchiseur. doit aider
 

son franchisé, mafs pas trop. Quant
 
aux franchisés, ils ne doivent pas 

oublier qu'ils sont des commerçants· . 
indépendants, donc responsables.» III 

Deschamps, conseil du franchiseur !1ft 

Le verdict du 
tribunal 

Ce litige. en dépit de son 
importonce, fait presque 
toujours partie d'un ~ j 

t~)ensemble de griefs du i~ 

~anchisé, de sorte ~ue les !l 
Jugements se focalisent .. 
rarement sur ce point. 

1 

___--.=J 
~~~-t",.;~::::;:~,~~~--z~ ... 0=- 0-- -~ -~-

25 



Les juges son rgénérale· 
ment sévères avec les 
franchisés qui ont procédé à 
un «vol de savoir-faire». 
Néanmoins. ils tiennent 
compte de la nécessité pour F 
un commerçant de continuer >:' 

à travail/eraprès ['expira­
tion de son contrat.. 

J.~ 

st 
!~~ 

.;:'­

.~:=:' 

t_ 
Le verdict du 

tribunal 

généralement aux 
clauses du contrat, sauf 
s'ils les considèrent 
comme «abusives». 

-< Sl.!rge Meresse, conseil du franchisé 

«cetteiudspruit~~C;'(QQ' 
l'imDgede /11atiJti;~tie 

:!:S~.Ji;', 
modifiqItlMca"~Jii~ v:lflJltlJhi1pDil~llzt'QlJ /'
sUbstanùfÛ~(jiJ {tj~tlJff~Çie Mn~~hJ$ê;ets4~' 

pose parè#~éqùent.Viiç,iofdp~alqble'cjU ~rj~". 
chlsé. Le trib~i1~'ifdc~lSQnctiq!lJl~ <e cha~!1e~­
ment brutalde$ircitégitt.SilesovoÎ/'·falre et le 
concept dUfrat1chi$eutiIpiJ;lttiÎlçQn~~able­
ment évoCuer.;éètte €vorûtloildolj~tTètestêe 

dans des magasins pilotèsetnonJmpaséep des 
{ranchfsésqui vont en essuyerlesplâtres...» 

de renouvellement pas toujours justifiés. 

;éair~i;i~~;uricontrat aveé 
.~o:(~P-M!êefllpi.êt::j.7Porter féminin, 

;B~;Le{fci~:cwses'fllgage à ne 
···lç~rGTiffdn:;iar-il fait confiance 

;'.. ... ... ,c'~'d.c:".l9l!i~Mr~~ fraditionnel­
lement illne cti~iitêle:a~I~mp1èséiti 5~alls et plus. 
Or, peu apT#rg~tur.e.âuJ~à~sip,(\llarive, 
Marcel Griffon pr#nd~"MUl~çJ~di~~l ~,'" .0 

ses modèleSCotllme~1lAbUçitf !hér~hent 
déSormaÎ5à.s~d~ltel~slrès 'ieÛn~ femmes, sur 
un crêneau très diff~iéllt dejà solideffiel1t occupé 
par des ensejgneKcomm~ Kookai ouMorgan. 
(hangementopér~ sans éonsultationdes' 
franchisés, qui.va~traÎner de nombreuses 
procéduresjutfldaTres. . 
Le 4 mai 2OO1iJe tribunal de commercefle Paris 
estimera le préjudice SYb.i par le franc 
200 OOQ francs, elcondamnera (en pre . 
i:'lstanc~) Marcel Griffon alui verser cette 
~omme. 

Gérard Delteil 

j. ,,'icr présenté trop de failles, 
, ~,~cr dans un combat judiciaire 

Ill:, " _ c';,\. La seconde est de savoir 
" . ~ a....ec la partie adverse quand le 
~. ;,'st sol ide, de façon à éviter le 

~ -~_ sulution qui exclut des procé­
-. ~:Jrant parfois plusieurs années. 

:;\teur qui peut être plus que 
',r­ :.;~e dans le domaine du com­
~:: C'est pourquoi les jugements, 
.,..­ ';:5 décisions que nous vous pré­
='5 ,ont très significatives, ne consti­

lk"' - .:ue la face découverte de l'iceberg 
:illE: :~ :-,rli ts entre fmnchiseurs et franchi­
111',r =.~n. nombre se règlent en général 

- ::ibunal. Enfin, s'il n'existe pas de 
miracle POUf éviter les conflits, 

-::.Icure des stratégies reste l'action 
"~ ~:-:-.ont. Mieux vaut ainsi en effet 

1: Ir;'~!" dans le conseil d'un avocat avant 
I, :il ;s-,ature d'un contrat afin d'en valider 
,D'':; ,~ éléments. , 

1 
~ 
it 

H 
q 

~ 
i'i
ill:,1

, :-~ t ,iin,iJérablemt'nt étotfée au 
,~'. nUiamml'nt de par l'adapta­

_: -iÙ~ tntes JlI druit européen. 
, 'rJlplC\c et parfois contradic­

_, :,rc:miere CjtJJ!ité d'un juriste est 
~. <Ivuir dissuader lin franchisé. 

~r.i:tD 
Le renouvellement des contrats est souvent un problème Le verdict du 
épineux. Certains franchiseurs profitent en effet de 

tribunall'occasion pour augmenter les redevances, modifier certaines
 
clauses. Quelques-uns exigent en outre le paiement de droits
 

Les juges s'en tiennent 

-~ 

~ 
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